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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternilé-Justice-Travail [A SUBSTITUER A L'ANCIENNE COPIE]

PRESIDENCE DE LA REPULIQUE

DECRET N'2013.512 DU 24 DECEMBRE 2013

portant nomination de Monsieur Gilbert Comlan
AHOUANDJINOU en qualité du Président de la

Chambre Judiciaire de la Cour Suprême.

LE PRESIDENT DE L,A REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-32 du 1l décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin;

la loi no 94-027 du 15 juin 1999 relative au Conseil Supérieur de la

Magistrature ;

la loi no 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature ;

la proclamation le 29 mars 201 I par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n" 2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du

Gouvemement;

le décret n" 2007 -491 du 02 novembte 2007 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la

Législation et des Droits de I'Homme ;

le décret no 2011-03 I du 07 février 20llportant nomination de Monsieur

Ousmane BATOKO en qualité de Président de la Cour Suprême ;

proposition du Président de la Cour Suprême, après avis conforme du Conseil
'Sr,pé.i.ur 

de la Magistrature en sa session extraordinaire du 02 décembre

20t3 ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 18 décembre2013,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

sur

Le

DBCRETE:

Article 1"' : Monsieur Gilbert comlan AHOUANDüNOU est nommé Président de

la Chambre Judiciaire de la Cour Suprême'

0«



Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de
fonctions de l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à COtonOU, le 24 decembre 2013

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

B niYAYI.-

Le Ministre de l'Econom
et des Finances,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme,

entin DJEN IN-AGOSSOU.-
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